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gouvornoment du Canada—l'accu-satiuii do ceotraliBation non
tieulemeot de touten lai forooH, maJH môme do tous los poa>
voiredes mombroH de la Conié Jération ; d'abuorbtion des droits

qui poari'aiont, qui devraient être exercéo par loa provinces.

Je crois de mon devoir de faire celte protestation. On a dit

que le chef du gouvernement, le chefdu parti conservateur,

notre chef à tous, avait des idées de centralisation, ou plutôt

tendait à l'union législative de toutes les provinces. Cepen-
dant, il a protesté lui-même éloquemment. il n'y a pas encore
bien longtemps, contre ces ten lances :

Gomment pourratje, diiaitil, preiqo'à la fin de m» carrière politluae,
aprèiaToir orée la Ounfédération qui a été la solution l'agitatioaa politi-

ques si Tires et ai danfereuses môme pour l'exislence de tonte la nation,
comment pourrai-ie détruire de mes propres nuins l'œurre de si lonfcues
années de traTail ?

.*i... ? nv 'ir

Comment pourrait il, on effet, ce vieux chef vénéré de
tous, vouloir détruire l'œuvre glorieuse qu'il a édifiée dans ce

pays? Comment pourrait-il Hacrifier sa réputation, et perdre
tous les droits qu'il a gagnés aux bénédictions des générations

futures qui verront en lui le fondateur d'une grande nation

sur le continent d'Amérique? Comment pourrait-il, dis-Je,

manquer à la mission qu'il s'est donnée et qu'il a si bien

remplie, en démolissant l'œuvre qu'il a édifiée on ce pays ?

Non I M. l'Orateur, et la meilleure réponse à l'accusation de
centralisation portée contre l'honorable premier ministre se

trouve dans la mesure généreuse, dans la mesure libérale,

dans la mesure paternelle qui est en ce moment soumise à la

Chambre et qui, par cela même qu'elle aide les provinces
dans leur développement matériel, fournit de nouvelles ga-

ranties à l'autonomie de leur existence. Car, s'il eûtétédis-

posé à forcer les provinces de renoncer à une partie de leurs

droits politiques en échange d'avantages matériels, le moment
eût été on ne peut mieux choisi. Il n'aurait eu qu'à leur

refuser ce qu'elles demandaient et ce qu'il leur accorde au*

jourd'hui si généreusement.
L'honorable député de Durham a dit qu'il était peut-être

temps de penser à reviser la constitution pour voir si l'on ne
pourrait pas demander aux différentes provi nces une espère de
compromis politique en leur créant une condition d'existence

plus avantageuse. Je crois, M. l'Orateur, qu'au lieu d'accepter

cette proposition il est du devoir de chacun de nous de la répu-

dier, comme une innovation dangereuse et menaçante pour les

droits des provinces. Dans toutes les occasions qui se sont

présentées, je crois que l'on a vu les ministres répudier
toutes tendances centralisatrices. Dans tous los cas, ceux
dans cette Chambre qui sont les représentants delà pro*

Tipoe de Québec savent que sur ce points leurs chefs n ont
jamais un seul instant changé leur opinion. J'ai été moi*
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